
La conduite accompagnée  
  

C'est se former dès l'âge 15ans et avoir la possibilité de passer l'examen à 17ans  
 

Une formation en 2 phases  
   
La FORMATION INITIALE qui se déroule 
en école de conduite  
  
Il s'agît d'effectuer :  
  
► Une évaluation préalable 
  
► Une formation théorique 
  
► Un examen théorique 
  
► Une formation pratique (20h leçons de 
conduite minimum) 
  

Auprès d'enseignants qui seront à votre écoute 

 



La période de CONDUITE ACCOMPAGNÉE 
  
Pour qu'elle puisse débuter il faudra : 
  
► Un rendez-vous préalable d’une durée minimum de 2h 
  
Il s'agît d'un rdv pendant lequel nous montrons au futur accompagnateur la capacité de l'élève à conduire 
en toute sécurité ; 
  
Un moment d'échange pendant lequel élève et accompagnateur pourront poser toutes les questions 
qu'ils souhaitent afin de se préparer à conduire ensemble ; 
  
Des conseils donnés par l'enseignant afin que cette période se déroule dans les meilleures conditions 
possibles ;  
  
► Une phase de conduite d’un an minimum et au moins 3000 km parcourus, en compagnie d’un ou 
plusieurs accompagnateurs 
  
► Deux rendez-vous pédagogiques de 2h au cours de la phase de conduite : 
  
1 au bout de 6 mois et 1000kms parcourus pour checker l'évolution de l’élève ; 
  

1 avant les 17 ans et 3000kms parcourus pour vérifier la conduite et programmer d'éventuelles leçons 
dans le but de préparer l'examen. 



LES AVANTAGES 
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